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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 3 FEVRIER 2022 

 
FINANCES 

 
BUDGET PRIMITIF 2022 

 
Monsieur François MOUSSET présente le rapport suivant : 
 

BUDGET   PRIMITIF   2022 
ASSAINISSEMENT - REGIE 

 
 
Le budget primitif 202é s’élève globalement à 21 132 000 €  
 

La section de fonctionnement s’élève à       9 249 000 € 
La section d’investissement s’élève à         11 883 000 € 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
   

  2021 2022 
Tx Evolution 
2022/2021 

Dépenses à caractère général 2 871 000 3 247 000 13,10% 

Frais de personnel 2 703 000 2 898 000 7,21% 

Reversement de produits (Reversement redevance AELB) 350 000 501 000 43,14% 

Charges de gestion courante (créances en non-valeur…) 12 000   -100% 

Charges financières 82 000 65 000 -20,73% 

Charges exceptionnelles (annulation  sur ex. antérieur…) 10 000 34 000 240% 

Dépenses imprévues 50 000 100 000 100% 

Dépenses réelles 6 078 000 6 845 000 12,62% 

Virement à la section d'investissement 187 000 4 000 -97,86% 

Autres opérations d'ordre (amortissement…) 2 325 000 2 400 000 3,23% 

Total opérations d'ordre 2 512 000 2 404 000 -4 ,30% 

DEPENSES TOTALES 8 590 000 9 249 000 7,67% 

 
Augmentation des frais de personnel suite à la répartition entre budgets finalisée fin 2021 - Ajustement des 
reversements de redevance Agence de l’Eau prélevées sur les ventes d’eau en cours d’année. 
 
 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
   

  2021 2022 
Tx Evolution 
2022/2021 

Atténuation de charges (remboursements RH) 18 000 20 000 11 ,11% 

Recettes liées aux ventes d'eau 6 425 000 6 470 000 0,70% 

Autres taxes et participations (PFAC…) 650 000 1 145 000 76,15% 

Autres produits (remb de frais fonctionnemt et personnel) 855 000 1 000 000 16,96% 

Produits de gestion courante (pénalités…) 2 000 2 000 0% 

Produits exceptionnels 2 000 2 000 0% 

Recettes réelles 7 952 000 8 639 000 8,64% 

Total opérations d'ordre 638 000 610 000 -4,30% 

RECETTES TOTALES 8 590 000 9 249 000 7,67% 
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DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
   

  2 021 2022 
Tx Evolution 
2022/2021 

Opérations d'équipement : 10 171 000 10 588 000 4,10% 

Immobilisations incorporelles (logiciels…) 236 000 391 000 65,68% 

Immobilisations corporelles (Informatiques, véhicules…) 710 000 837 000 17,89% 

Travaux 9 225 000 9 360 000 1,46% 

Remboursement du capital des emprunts 285 000 285 000 0% 

Dépenses imprévues 0 0   

Dépenses réelles 10 456 000 10 873 000 3,99% 

Total opérations d'ordre (amortissement…) 1 038 000 1 010 000 -2,70% 

DEPENSES TOTALES 11 494 000 11 883 000 3,38% 

 
Principales opérations de travaux :  

- Péri-Urbain – Réhabilitation de réseaux – Divers secteurs (1 365 k€) 
- Péri-Urbain équipements STEP et PR + améliorations diverses (280K€) 
- SÉNÉ – Réhabilitation de réseaux – Divers secteurs (560 k€) 
-  VANNES – Réhabilitation réseaux-marché ITV-création bchmts neufs – Divers secteurs (3 300 k€) 
- Usine Tohannic – filière boues + renou aération + divers (3680K€)  
- Instrumentation 10 usines (175K€) 

 

RECETTES D'INVESTISSEMENT 
   

  2021 2022 
Tx Evolution 
2022/2021 

Subventions (Agence de l'Eau, Région Département, DSIL…) 3 300 000 2 200 000 -33,33% 

Emprunts nouveaux 5 182 000 6 879 000 32,75% 

Remboursement de travaux 100 000   -100% 

Recettes réelles 8 582 000 9 079 000 5,79% 

Virement de la section de fonctionnement 187 000 4 000 -97,86% 

Autres opérations d'ordre (amortissement…) 2 725 000 2 800 000 2,75% 

Total opérations d'ordre 2 912 000 2 804 000 -3,71% 

RECETTES TOTALES 11 494 000 11 883 000 3,38% 

 
 
 
 
 
Au 01/01/2022, la dette de ce budget annexe s’élève à 1 721 000 € 
 
 
Vu l’avis de la commission Ressources Communautaires du 27 janvier 2022,  
 
Il vous est proposé : 
 
- d’adopter le budget primitif 2022 – budget annexe Assainissement Régie ; 
 
- de donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour l’exécution de la présente délibération. 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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